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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 4.6 

No de demande : 2018-1290 
Demande :  Demande visant à remplir les conditions d’homologation d’un 

produit 
Produit : Herbicide de qualité technique Lontrel T 
No d’homologation : 18315 
Principe actif (p.a.) : Clopyralide 
No de document de l’ARLA : 2992190 

But de la demande 

La présente demande visait à fournir des données sur les impuretés présentes dans les produits à 
usage commercial afin de répondre aux exigences en matière de données pour l’herbicide de 
qualité technique Lontrel T. 

Évaluation des propriétés chimiques 

La condition d’homologation du présent produit était la présentation de données sur les 
impuretés présentes dans les produits à usage commercial. Les données présentées pour satisfaire 
à cette condition ont été fournies, examinées et jugées acceptables. Par conséquent, les exigences 
relatives aux propriétés chimiques de l’herbicide de qualité technique Lontrel T ont été 
respectées. 

Évaluation sanitaire, environnementale et de la valeur 

Aucune évaluation sanitaire, environnementale ni de la valeur n’était requise pour cette demande. 

Conclusion 

Après avoir examiné les renseignements présentés, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire appuie l’homologation de l’herbicide de qualité technique Lontrel T. 
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